
CORONAVIRUS, 
LES MESURES MISES EN PLACE POUR SE PROTÉGER  

COVID-19 

Merci de respecter une distance d’au moins 1 mètre avec les 

autres personnes. 
 

Merci de vous présenter seul, dans la mesure du possible. 
Le nombre de personnes maximum est limité à 10 (dont 2 bénévoles),  

dans la cour ET le local.  

 

Le port d’un masque est fortement recommandé. 
 

Toute personne doit se désinfecter les mains en arrivant et 

avant de repartir. 
Du gel hydro alcoolique est mis à disposition 

 

L’accès à l’intérieur du local est interdit s’il y a déjà 2 personnes.  
Un bénévole vous informera lorsque vous pourrez entrer, après désinfection. 

 

2 bénévoles maximum sont présents lors des permanences : 
- 1 à l’extérieur: infos générales adoptions, retour de cages-trappes 

- 1 à l’intérieur du local: bons de stérilisations, inscription bénévoles 

 

Les surfaces de contact fréquent sont nettoyées entre chaque 

passage. 
 

Les fenêtres du local restent ouvertes pour assurer la meilleure 

aération possible. 
 

Le portillon et la porte du local restent ouverts pour limiter les 

contacts. 
 

Le local est entièrement désinfecté à la fin de chaque 

permanence ou rendez-vous adoption. 
(stylos, couvertures de classeurs / cahiers, poignées de fenêtres / portes / armoire / 

tiroirs, bureaux, chaises, table, sol) 

 

Merci à tous !  
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